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Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-06-18-001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT/USR/2020/0018

Réglementant temporairement la circulation sur l’autoroute

A6 entre les PR 150+300 et 169+700 sur le territoire des

communes d’Appoigny, Monéteau, Gurgy, Auxerre,

Venoy et Quenne - Travaux de restructuration de chaussée

2020 V3

Assurer la protection du chantier et la sécurité des usagers dans le département de l’Yonne et

réduire, autant que possible, les entraves à la circulation liées aux travaux d’élargissement de

l’autoroute A6 entre les PR 153+080 et 165+800 dans les deux sens de circulation, entre le lundi

22 juin et le vendredi 24 juillet 2020
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Préfecture de l'Yonne

89-2020-06-18-002

Arrêté PREF/DCL/BRE/2020/0538 du 18 juin 2020
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recueillies les procurations en application de l'article R.72
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